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ARTICLE 1ER BIS

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

L'article octroie des prérogatives particulieres aux agents des services fiscaux ains qu'a ceux
missionnés par le ministére chargé du budget. Dans certains cas, ceux-la disposeront de
prérogatives et obligations similaires a celles des officiers de police judiciaire. Parce que ces
dispositions contreviennent a |'autorité |égitime des services des douanes et, dans certains cas, des
officiers de police judiciaire, il est proposé de supprimer cet article.
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